
 

 

COMMUNE DE ISSENHEIM 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’ISSENHEIM 

DE LA SÉANCE DU 04 JUIN 2018 

Sous la présidence de Monsieur Marc JUNG, Maire 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 20 H 00. 

Présents : MM. Marc JUNG, Béatrice FLACH, Guy CASCIARI, Christian SCHREIBER, Frieda HUENTZ, 
Dominique ABADOMA, Ginette TSCHEILLER, Paolo PIGNOTTI, Nadine FOFANA, Colette 
GAECHTER, Sylvie REMETTER, Victor RIZZO, Sophie PERSONENI, Franck ROTH, Amandine 
BIDAU. 

 
Absent excusé et non représenté : Claude ROUSSELLE, Emily MARVASO, Jean-Philippe ETIENNE, Thomas CRON 
Absent non excusé :  
Ont donné procuration : Marie-Antoinette ZURKINDEN à M. le Maire 
 Michel D’AMBROSIO à Victor RIZZO 
  
Secrétaire de séance : Annabelle PAGNACCO, Directrice Générale des Services, est désignée en qualité de secrétaire de 
séance, conformément aux dispositions du Titre IV, articles L 2541-1, L.2541-6 et L.2541-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales applicables aux Communes des Départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 
Ordre du jour : 
 
1.   Approbation du PV des délibérations du 09 avril 2018 
2.   Vente de terrains à la SARL ACI PROMOTION 
3.   Lotissement « Les Capucines 2 » : Incorporation des voiries et réseaux du lotissement dans le domaine public 
4.   Demande d’autorisation d’exploitation : Fellmann Cartonnages (Soultz) 
5.   Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) – Charte de Gouvernance 
6.   Transfert de compétence Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Modification des statuts de la Communauté de 

Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) 
7.   Divers 

 
  



 

 

deajouter dans l’urgence des points à l’ordre du jour) 
1.   APPROBATION DU PV DES DELIBERATIONS DU 09 AVRIL 2018 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 09 avril 2018 
 

2.   VENTE DE TERRAINS A LA SARL ACI PROMOTION 
Dans le cadre de la vente des terrains à la société ACI Promotion et suite à la délibération du  9 
avril dernier, de nouveaux découpages parcellaires ont eu lieu, ne modifiant en rien le périmètre 
de l’opération ni la surface globale cédée, ni bien évidement le prix et les conditions de cession. 
Il vous est donc proposé de reprendre la délibération qui suit avec la nouvelle dénomination 
parcellaire concernée par l’opération. 
  
Vu les délibérations du 18 décembre 2017, point n°6 et du 9 avril 2018, point12 « vente des 
terrains à ACI Promotion » et 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-
21 et L. 2241-1 à L. 2241-7. 
Vu l’avis du service France Domaine du 31 janvier 2017 
Vu la « Contribution Financière pour une Extension du Réseau Public de Distribution 
d’Électricité » n°DC23/017437/002001 entre la commune d’Issenheim et ENEDIS ; 
  
Considérant la nécessité de compléter les délibérations du 18 décembre 2017 et du 9 avril 2018 
par les références cadastrales exactes des parcelles à céder ; 
Considérant la nécessité d’une extension du réseau électrique pour desservir le projet 
Ayant entendu, l'exposé de M. le Maire ou de son représentant ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à l’unanimité :  
 

Ø   la vente au profit de la société ACI PROMOTION ayant son siège 52 rue de 
l’Oberharth à  68000 COLMAR et représentée par M. Hubert REECHT (gérant) 
et Mme Valérie HELFTER (gérante) au prix de 647 910 euros des parcelles 
désignées ci-dessous : 

  



 

 

 
Section 

 
Lieudit Parcelle Surface 

13 Pfleck     182/49 6a28 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach         374/56 15a05 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach        375/56 27a68 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          376/56 24a89 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          384/56 14a03 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          383/56 6a06 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          382/56 8a59 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          381/56 1a53 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach         380/56 16a48 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          377/56 27a77 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          378/56 9a89 

13 Inneres Kirchfeld 
Rue de Rouffach          379/56 28a89 

TOTAL :  1ha 87a 14 
 

 
et  
 

Ø   autorise le Maire, ou son représentant, à poursuivre l’exécution de la présente 
Ø   autorise le Maire, ou son représentant à signer la « Contribution Financière pour une 

Extension du Réseau Public de Distribution d’Électricité » n° DC23/017437/002001. 
 
 
3 LOTISSEMENT « LES CAPUCINES 2 » : INCORPORATION DES VOIRIES ET 

RESEAUX DU  LOTISSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC 
  

La société Foncière Hugues Aurèle ayant son siège social 22 route d’Issenheim à Raedersheim, a 
déposé un permis d’aménager enregistrée sous le n° PA 068 156 18 B0002 afin de réaliser un 
lotissement de 16 lots dénommé lotissement « Les Capucines 2 » d’une superficie totale de 13 823 
m2 et les équipements communs nécessaires à leur desserte. 
La société Foncière Hugues Aurèle s’engage à réaliser les voies, réseaux et équipements communs 
du lotissement suivant les règles de l’art, conformément à la demande d’autorisation de lotir et à 
rétrocéder gratuitement à la commune les dits ouvrages. Convention en annexe.  
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 
Ø  d’accepter le transfert de propriété et s’engage à incorporer dans le domaine public de la 

commune, la totalité des voiries et réseaux du lotissement « Les Capucines 2 », une fois les 
travaux achevés et réceptionnés définitivement par elle ou les services concessionnaires, 

Ø  d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention « d’incorporation des voiries et 
réseaux dans le domaine public » 

 



 

 

    

PA  12  

  
  
  

 

PERMIS  D’AMENAGER  
 

Lotissement "LES CAPUCINES 2" 

 

  
  

68500    ISSENHEIM  
  

Rue  de  Rouffach  
 

 

CONVENTION 
Incorporation des voiries et réseaux dans le Domaine Public 
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CONVENTION 
 
 
Entre  
 
la Commune d’ISSENHEIM, représentée par son Maire, Monsieur Marc JUNG, agissant au nom de 

la Commune d’ISSENHEIM, dûment autorisé à signer la présente par décision du Conseil Municipal 

en date du……………………………….. 

D’une part, 
 
Et  
 
la société FONCIERE HUGUES AURELE, représentée par Madame Aurélie COUSSON, sise à 

68190 RAEDERSHEIM, 22 rue d’Issenheim 

D’autre part, 
 
 
EXPOSE :  
 
La société FONCIERE HUGUES AURELE projette d’entreprendre la réalisation du lotissement           
"LES CAPUCINES 2". 

 
En suite de quoi, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : 
 
La société FONCIERE HUGUES AURELE s’engage à préfinancer les travaux d’infrastructures 

primaires des terrains situés dans le périmètre du lotissement "LES CAPUCINES 2". 

 
 
ARTICLE 2 : 
 
Lors de l’exécution des travaux de viabilisation, un représentant de la Commune d’ISSENHEIM sera 

invité à assister à chaque réunion de chantier. 
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ARTICLE 3 : 
 
La totalité de la voie aménagée et des réseaux d’Eau Potable, d’Assainissement (Eaux Usées + Eaux 

Pluviales) et d’Eclairage Public, sera remise, dès la réception définitive des travaux, à la Commune 

d’ISSENHEIM pour être incorporée dans le Domaine Public communal de cette dernière. 

Le transfert de propriété s’effectuera par l’intermédiaire d’un acte administratif de cession à établir 

entre le lotisseur et la Commune, au prix de l’Euro symbolique. 

Le transfert prendra effet à l’achèvement des travaux dès que les quatre conditions suivantes auront été 

remplies :  

1) Réalisation des opérations contradictoires de réception par le lotisseur, en présence d’un 

représentant de la Commune 

2) Délivrance d’une attestation constatant l’achèvement et la conformité des travaux du 

lotissement tels que décrits dans le dossier de permis d’aménager. 

3) Accords des services concessionnaires et/ou gestionnaires pour la prise en charge de l’ensemble 

des réseaux réalisés sur le lotissement 

4) Absence ou levée des réserves. 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente convention, faite en sept exemplaires, a été lue et approuvée par les deux parties. 
 
 Fait à RAEDERSHEIM, le 
………………………………………… 
 
 
 
 FONCIERE HUGUES AURELE COMMUNE D’ISSENHEIM 
 
  Le Maire 
 
 Mme Aurélie COUSSON M. Marc JUNG 
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     4   DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITATION : FELLMANN 
CARTONNAGES (SOULTZ)  

  
Vu le dossier de demande d’autorisation ICPE du 29/11/2017 soumis à enquête publique  
Vu le complément d’information au dossier de demande d’autorisation d’exploitation du 
1/03/2018 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 avril 2018 portant ouverture d’une enquête publique relative à 
une demande d’autorisation environnementale d’exploiter au titre des installations classées.  
 
L’entreprise FELLMANN CARTONNAGES est implantée sur la commune Soultz depuis 
l’an 2000, dans la zone d’activités du Florival. Elle est spécialisée dans la transformation 
de carton compact pour le packaging et emploie 96 personnes. 
 
Avec l’évolution de ses activités et donc l’augmentation des tonnages de cartons 
transformés, l’entreprise FELLMANN CARTONNAGES se doit de régulariser sa situation 
administrative au regard de la réglementation ICPE (Installation Classée pour la Protection 
de l’Environnement). Le statut évoluant d’un statut déclaratif vers un statut d’autorisation. 
 
Par arrêté préfectoral du 10 avril 2018, l’enquête publique portant sur la demande 
d’autorisation d’exploiter de la société FELLMANN CARTONNAGES a été prescrite du 
14 mai 2018 au 30 mai 2018 inclus. Le dossier d’enquête publique était consultable durant 
cette période en mairie de Soultz (siège de l’enquête), en mairie de Guebwiller et 
d’Issenheim. Le dossier mis à enquête comprend l’étude d’incidence et l’étude de danger. 
 
Le registre d’enquête publique a été ouvert le 14 mai 2018 à Issenheim par Monsieur Francis 
KOLB, commissaire enquêteur, et n’a fait l’objet d’aucune remarque à l’issue de l’enquête.  
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’émettre un avis favorable à cette 
demande. 
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5   PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) – CHARTE DE 

GOUVERNANCE 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, un processus de concertation entre l’EPCI et les 
communes peut être mis en place. 
 
La loi ALUR impose qu'une délibération de l'EPCI fixe, après avoir réuni la Conférence 
intercommunale des Maires, les modalités de la collaboration entre l'EPCI et ses 
communes membres. La Conférence intercommunale, composée de l'ensemble des Maires 
des communes membres, doit se réunir obligatoirement à deux reprises : 
Ø en début de procédure pour fixer les modalités de concertation 
Ø en fin de procédure : après l’enquête publique, mais avant la délibération d'approbation 

du PLUi, pour une présentation du dossier d’enquête publique, des résultats de l’enquête 
et du rapport du Commissaire enquêteur. 

 
Il est également possible de mettre en place une charte de gouvernance permettant de fixer 
un certain nombre de règles d’élaboration, de concertation et de suivi du PLUi plus 
contraignantes que la réglementation en vigueur et que l’EPCI et les communes 
s’engagent à respecter et à mettre en œuvre. Une charte de gouvernance peut ainsi être 
instaurée en début de procédure afin de : 
Ø fixer les modalités de concertation en dehors des phases réglementaires, par la mise en 

place de Conférences intercommunales, par exemple avant le débat sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et avant l'arrêt du projet de 
PLUi 

Ø fixer les instances de collaboration et leur rôle 
Ø fixer les modalités d’application de la compétence. 
 
Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller 
(CCRG) du 3 mai 2018 (point 2) a validé le projet commun de charte de gouvernance 
joint en annexe. 
 
Ledit projet fixe les modalités des futures collaborations qui seront mises en place dans le 
cadre du futur PLUi, des engagements mutuels entre la CCRG et ses communes membres 
concernant l’évolution des documents d’urbanisme communaux, le principe de la 
conservation des spécificités de chaque commune (droit de veto, DPU, plan de zonage…) 
et l’organisation des grandes étapes de validation. 
 
Cette charte a un caractère évolutif, elle peut être modifiée lors de la procédure 
d’élaboration du PLUi et au fur et à mesure de son avancée. 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de valider le principe de mise en place 
d’une charte de gouvernance relative à l’élaboration du PLUi conformément au 
modèle joint en annexe. 
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6. TRANSFERT DE COMPÉTENCE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) – 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA 
RÉGION DE GUEBWILLER (CCRG) 

 
Les dispositions modifiées de la loi "Engagement National pour l’Environnement" dite Grenelle II 
du 12 juillet 2010 prévoient la mise en conformité des documents d’urbanisme avec ses dispositions 
lors de leur révision. La loi ALUR du 24 mars 2014 organise, quant à elle, les modalités du transfert 
de la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et 
carte communale aux intercommunalités et renforce la prise en compte des préoccupations de la 
loi Grenelle II dans les PLU. 
Elle permet aux intercommunalités qui n’ont pas acquis la compétence PLU, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale dans les trois ans suivant la publication de la loi 
ALUR (publiée le 26 mars 2014) de se prononcer en faveur du transfert de cette compétence 
conformément à l’alinéa 3 de l’article 136 II de la loi du 24 mars 2014 reproduit ci-dessous : 
« …Si, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, la 
communauté de communes ou la communauté d'agglomération n'est pas devenue compétente en 
matière de plan local d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 
communale, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale peut 
également à tout moment se prononcer par un vote sur le transfert de cette compétence à la 
communauté. S'il se prononce en faveur du transfert, cette compétence est transférée à la 
communauté, sauf si les communes membres s'y opposent dans les conditions prévues au premier 
alinéa du présent II, dans les trois mois suivant le vote de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre… » 
Par ailleurs, la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller est couverte par le Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) Rhin-Vignoble-Grand Ballon, approuvé le 14 décembre 2016, 
ce qui implique que les documents d’urbanisme de ses communes membres doivent être 
compatibles avec ses orientations contenues dans le Document d’Orientations et d’Objectifs 
(DOO). 

 
Dans ce contexte législatif, et compte tenu des échéances en cours (mise en compatibilité des PLU 
communaux au SCoT, au plus tard le 14 décembre 2019), le Conseil de Communauté de la 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) du 3 mai 2018 (point 3) a validé 
la prise de compétence Plan Local d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale, par application de l’article 136 précité de la loi ALUR afin de pouvoir ensuite engager 
l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) pour l’ensemble de son 
territoire. Cette prise de compétence se doit de constituer, de la part des communes, une démarche 
volontariste visant à traduire en commun un projet de territoire. 

 
 
1. Les principales caractéristiques d’un PLUi 
 
Le PLUi est un document de programmation et de planification permettant de concrétiser un projet de 
territoire, déterminer les orientations d’aménagement et d’urbanisme pour les années à venir et fixer, en 
conséquence, les règles générales d’utilisation du sol sur son périmètre. Une fois approuvé, il se 
substitue aux documents d’urbanisme en vigueur dans chaque commune membre de l’EPCI. 
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C’est un outil réglementaire prescriptif qui permet : 
Ø la mise en articulation des politiques publiques d’aménagement, de transports, d’habitat, mais aussi 

d’environnement, d’agriculture, de climat ou d’activités économiques 
Ø la relance de la construction 
Øde faire émerger des projets intercommunaux tout en favorisant la cohérence et la solidarité du 

territoire. 
 
Le PLUi doit être compatible avec les orientations définies par le Schéma de Cohérence Territoriale 
Rhin-Vignoble-Grand Ballon (SCoT RVGB). 
 
Élaborer un PLUi permet à la CCRG de : 
Ødéfinir une stratégie de développement durable cohérente en préservant les ressources et les espaces 
Ø limiter l’étalement urbain et les déplacements en proposant des espaces partagés et équilibrés sur le 

territoire 
Ø favoriser un développement harmonieux des différentes communes composant l’EPCI grâce à une 

insertion architecturale, urbaine, paysagère collective. 
 
Un PLUi se compose des éléments suivants : 
ü un rapport de présentation : il comporte un diagnostic du territoire, un état initial de l’environnement 

et les mesures prises pour sa préservation et sa mise en valeur 
ü un Projet d’Aménagement et de Développement Durables : il expose les orientations générales 

d’aménagement et de développement du territoire. Il constitue également, à long terme, le guide de 
l’évolution du PLUi 

ü les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : elles peuvent concerner 
l’aménagement de certains secteurs, des thèmes particuliers, dans un objectif de maîtriser le 
développement des secteurs à enjeux 

ü un règlement écrit et graphique : il est destiné à spatialiser le projet et encadrer le droit des sols 
ü les annexes informatives pour garantir la transparence de l’information. Elles comprennent des 

renseignements portant sur des contraintes opposables au document d’urbanisme et/ou à l’acte de 
construire (servitude d’utilité publique, plans des réseaux…). 

 
Le PLUi peut comporter des plans de secteurs (familles de communes partageant le même type 
d’urbanisme) qui couvrent l’intégralité du territoire d’une ou plusieurs communes de l’EPCI et qui 
précisent les orientations d’aménagement et de programmation ainsi que le règlement spécifique à ce 
secteur. 
 
L’élaboration d’un PLUi se situe entre trois et cinq ans à compter de la phase d’étude. Un descriptif 
détaillé de la procédure d’élaboration du PLUi est joint en annexe 1. Si des modifications ou des 
révisions du PLUi seront à prévoir chaque année, il est admis qu’un PLUi est établi pour une durée 
d’au moins dix ans. 
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2. Transfert de charges 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la prise d’une nouvelle compétence par la CCRG impose 
le calcul des charges transférées s’y rapportant ainsi que, le cas échéant, la modification des attributions 
de compensation versées aux communes. Cette mission incombe à la Commission Locale d’Évaluation 
des Charges Transférées (CLECT) qui établit, pour ce faire, un rapport. La CLECT dispose d’un délai de 
neuf mois à compter de la date du transfert de compétence pour élaborer et transmettre le rapport 
d’évaluation. Les communes disposent d’un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport 
pour en valider le contenu. 
Les dépenses issues des études engagées pour le PLU ou autres documents d’urbanisme des communes et 
réglées par ces dernières seront, sur proposition de la CLECT, remboursées par la Communauté de 
Communes selon des formes et moyens à préciser, sous réserve que ces éléments servent à la 
composition du PLUi. 
 
 
3. Décision des communes – Modification statutaire 
 
Si une Communauté de Communes n'est pas devenue compétente en matière de PLU à la date du 27 mars 
2017, le Conseil de Communauté peut, à tout moment, voter en faveur d’une prise de compétence 
(majorité simple). Cette compétence est transférée à la Communauté sauf si au moins 25 % des 
communes représentant au moins 20 % de la population s'y opposent dans les trois mois suivant le vote 
de l'organe délibérant de l'EPCI (article 136 de la loi ALUR). 
 
La prise de compétence Plan Local d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale par la CCRG impose la modification de ses statuts, conformément au projet joint en annexe 
2. 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

- de se prononcer sur le transfert de la compétence en matière de Plan Local d'Urbanisme, 
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale à la CCRG, lequel prendra effet à la 
date à laquelle l’arrêté préfectoral en découlant sera certifié exécutoire 

- d’adopter, le cas échéant, les nouveaux statuts modifiés de la CCRG tels qu’ils figurent en annexe 
2. 
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